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1. État de la situation des mouvements de population en RCA au 
31 août 2024 

Au 31 août 2024, le nombre total de personnes déplacées internes (PDI) en RCA 
s’élève à 455 533 individus, répartis comme suit :    

- 75 725 dans les sites soit 17% du total ;  
- 379 808 en familles d’accueil soit 83% du total. 

Ces statistiques indiquent une baisse de 11 533 PDI, soit 2,5% du volume total des 
déplacements par rapport au mois de juillet 2024, où le nombre de PDI était estimé 
à 467 066 personnes.  

Cette baisse est principalement due à la mise à jour des effectifs des PDI sur les 
sites à la suite du round 22 de la DTM (Displacement Tracking Matrix,IOM) réalisé 
en août 2024, et aussi,  les gestionnaires des sites (COOPI et INTERSOS) ont fait 
des mises à jour de données des sites et des Familles d’accueil.  
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2. Analyse contextuelle de l’évolution de mouvements de 
population  
 

 Aperçu des nouveaux déplacements de la population par préfecture 
 

Les nouveaux déplacés sont estimés à 17 282 personnes, repartis de la manière 
suivante : Ouaka (4 580), Ouham-Pende (2 060), Haut-Mbomou (1 795), Nana-
Mambere (1 690), Bamingui-Bangoran (1 673) et autres localités (5 484)1. Les 
principales causes de ces mouvements de PDI sont : 

• Les catastrophes naturelles, notamment les inondations ayant affecté le 
village Gbazara situé à 24 KM de Batangafo (Ouham), la localité de Sido 
(Ouham) et à pombolo (Gambo) ;  

• Le nombre des PDI de Ndele est à la hausse, cette augmentation est due au 
monitoring effectué au village Yangoubridji qui a accueilli des déplacés 
venant des villages Kpata et Krakoma. Ces PDI ont fui leurs villages à la suite 
des incursions des éléments armés.  

• Les affrontements inter-groupes armés, les différentes opérations militaires, 
et l’insécurité dans plusieurs localités. 
 
Tableau récapitulatif des nouveaux déplacements par préfecture 

 
Préfecture Sites FA Total 
Ouaka 

 
4 580 4 580 

Ouham Pendé 828 1 232 2 060 
Haut-Mbomou 1 692 103 1 795 
Nana-Mambéré 

 
1 690 1 690 

Bamingui-Bangoran 66 1 607 1 673 
Ouham 8 1 441 1 449 
Ombella M'Poko 

 
762 762 

Lobaye 
 

747 747 
Mbomou 1 722 723 
Mambéré-Kadéï 

 
527 527 

Haute-Kotto 351 46 397 
Basse-Kotto 65 245 310 
Vakaga 

 
229 229 

Sangha-Mbaéré 
 

204 204 
Kémo 

 
86 86 

Bangui 
 

41 41 
Nana-Gribizi 9 0 9 
Total 3 020 14 262 17 282 
 

 

 
1 Cf. Tableau récapitulatif des nouveaux déplacements des sites par préfecture 
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 Aperçu des mouvements de départ des PDI par préfecture 
 
Environ 28 815 PDI ont quitté les sites et/ou les familles d’accueil. 
Les préfectures qui ont connu plus de départ sont les suivantes : Ouham- Pendé (7 
031), Haut-Mbomou (5 719), Ouaka (4 037), Nana-Gribizi (2 036), Ombella-Mpoko 
(1 905), Basse-kotto (1 552), Mbomou (1 111) et Mambere-Kadei (720). Il s’agit 
principalement des retours volontaires causés par : 
 La fermeture des sites Minusca au niveau de Kaga-Bandoro et Ngakobo à 
Ouaka ; 

 L’amélioration du climat sécuritaire dans les zones d'origine, la présence des 
forces armées centrafricaines et de leurs alliés, et les conditions de vie 
difficiles dans les sites des PDI. 

 
Tableau récapitulatif des mouvements de départ par sous-préfecture 

 
Prefecture Site FA Total 
Ouham Pendé 

 
7 031 7 031 

Haut-Mbomou 740 4 979 5 719 
Ouaka 3 358 679 4 037 
Ouham 424 1 888 2 312 
Nana-Gribizi 642 1 394 2 036 
Ombella M'Poko 

 
1 905 1 905 

Haute-Kotto 38 1 514 1 552 
Basse-Kotto 141 1 012 1 153 
Mbomou 

 
1 111 1 111 

Mambéré-Kadéï 
 

720 720 
Vakaga 539 

 
539 

Kémo 
 

316 316 
Nana-Mambéré 

 
265 265 

Bangui 
 

89 89 
Sangha-Mbaéré 

 
30 30 

Total 5 882 22 933 28 815 
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                                     Evolution des tendances juillet - août 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Méthodologie et limites 

La Commission Mouvement de Populations (CMP) est un mécanisme inter-
organisationnel qui a pour but de fournir mensuellement des statistiques précises 
et d’analyser les tendances des migrations de populations en RCA. Cette tâche 
implique l’examen, la compilation et la consolidation des informations recueillies par 
les CMP locales et les partenaires opérant dans les régions non couvertes par une 
CMP. La CMP effectue d’abord une validation préliminaire des données au niveau 
national, puis les transmet pour approbation définitive à l’Équipe Humanitaire Pays 
(EHP). Le rapport s’appuie sur des données issues de diverses sources, incluant le 
CCCM, la DTM, le RRM et le suivi de la protection, ainsi que des rapports de mission 
relatifs aux mouvements de populations. 

La fréquence mensuelle de mise à jour est restreinte par des difficultés liées à 
l’accessibilité et à la capacité de couverture. Concernant les PDI hébergées dans 
des familles d’accueil, les actualisations sont habituellement effectuées tous les 
trimestres via les cycles de la Matrice de Suivi des Déplacements (DTM), sauf dans 
les régions où des alertes ont été signalées, entraînant alors des missions 
spécifiques. 

Le Secrétariat de la CMP 


